
Merci Monsieur le Président. 
 
La Belgique est non seulement enchantée de voir la création du Comité permanent sur 
la coopération et l'assistance mais aussi de vous savoir à sa tête. 
 
Lors de la dernière réunion des Etats Parties en 2010, la Belgique avait déposé un 
papier dans lequel elle indiquait vouloir mener des consultations en vue d'accroître le 
nombre de rapports et leur qualité.  
 
De nos consultations, il ressort que, si le rapportage est bien compris comme une 
obligation qui ressort de la Convention, de nombreux Etats n'en voient pas toujours 
l'utilité concrète. Il apparaît également que, si les rapports remis font généralement des 
descriptions plus ou précises sur le nettoyage des zones minées, la destruction des 
stocks ou en encore l'assistance aux victimes, ils sont généralement muets d'une part 
quant aux besoins et priorités des pays affectés et d'autre part quant aux possibilités 
d'appui des pays donateurs et à la manière de l'obtenir. 
 
Le formulaire de rapportage actuel, qui rappelons-le est utilisé sur base volontaire, ne 
présentant pas de partie spécifiquement dédiée à l'assistance et à la coopération, la 
Belgique propose donc de l'adapter en conséquence afin de le faire aussi évoluer vers 
un outil permettant de faire se rencontrer plus facilement les besoins exprimés par les 
pays affectés et les offres d'appui de toute nature faites par les pays donateurs. 
 
Je vous remercie. 
 
Unquote 
 
Merci beaucoup. 
 
Philippe Bronchain 
 


